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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU LUNDI 28 MARS 2022 
Siège social de la RAIM  

4445, Côte de Terrebonne à Terrebonne 
La séance se tiendra à huis clos et par visioconférence 

Ville de Terrebonne Président 
Ville de Mascouche Vice-président 

M. Benoit Ladouceur 
M. Eugène Jolicoeur 
M. Daniel Aucoin Ville de Terrebonne Membre 
Mme Lise Gagnon Ville de Mascouche Membre 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée;

2. Adoption de l’ordre du jour;

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 28 février 2022;

4. Adoption des listes des paiements émis, des salaires payés et des comptes à
payer du fonds d’administration;

5. Adoption de soumission RAETM-2022-001 – Vidange des boues 2022;

6. Adoption de soumission RAETM-2022-003 – Entretien et tonte de la pelouse;

7. Affaires nouvelles;

8. Correspondance :
• Ville de Mascouche – Résolution 220307-07 – Modification de la résolution

210621-12 concernant l’augmentation de la capacité des postes de
pompage Blériot II et Angora;

9. Période de questions;

10. Levée de l’assemblée.

Chantal Marceau 
Secrétaire-trésorière 


